
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Arrêté du 6 août 2015 fixant le modèle de décision modificative de l’état des prévisions de 
recettes et de dépenses des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

NOR : AFSH1519391A 

Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes et le secrétaire d’Etat chargé du budget, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6145-1, R. 6145-10, R. 6145-29, R. 6145-40 et 
D. 6162-10 ; 

Vu la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, notamment son article 1er ; 

Vu le décret no 2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à l’investissement immobilier des 
établissements de santé, notamment son article 16 ; 

Vu l’arrêté du 13 mai 2013 fixant le modèle de décision modificative de l’état des prévisions de recettes et de 
dépenses des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2014 portant modification de l’arrêté du 16 juin 2014 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M. 21 des établissements publics de santé, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Le cadre de présentation des décisions modificatives de l’état des prévisions de recettes et de 
dépenses prévu à l’article R. 6145-10 du code de la santé publique est fixé à compter de l’exercice 2015 par 
l’annexe jointe au présent arrêté. 

Art. 2. – L’arrêté du 13 mai 2013 fixant le modèle de décision modificative de l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale est abrogé. 

Art. 3. – Le directeur général de l’offre de soins, le directeur de la sécurité sociale et le directeur général des 
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 6 août 2015. 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général 
de l’offre de soins, 

J. DEBEAUPUIS 

Le directeur  
de la sécurité sociale, 

T. FATOME 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur général 

des finances publiques : 
Le directeur général adjoint, 

V. MAZAURIC 

Le directeur  
de la sécurité sociale, 

T. FATOME 
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Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 
Par empêchement du directeur général 

des finances publiques : 
Le directeur général adjoint, 

V. MAZAURIC 

Le directeur  
de la sécurité sociale, 

T. FATOME  

A N N E X E   
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